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Conformité des poignées de porte affleurantes
Question écrite n° 13260

Texte de la question

Mme Delphine Lingemann attire l'attention de M. le ministre des transports sur la conformité des poignées de
porte affleurantes aux exigences européennes d'homologation en matière de sécurité. Le développement, au
cours de la dernière décennie, de poignées de porte dites « affleurantes », intégrées à la carrosserie et à
déploiement électrique, s'inscrit dans une évolution des standards esthétiques et aérodynamiques des
véhicules, notamment électriques. Toutefois, ces dispositifs reposent fréquemment sur un système électrique ou
électronique pour permettre l'accès au véhicule et l'ouverture des portières. En cas de défaillance de
l'alimentation électrique - notamment à la suite d'un choc, d'une coupure de batterie ou d'un dysfonctionnement
électronique - des difficultés d'ouverture peuvent survenir, susceptibles de compromettre l'évacuation rapide des
occupants ou l'intervention des services de secours. Or l'homologation des véhicules au sein de l'Union
européenne relève du cadre fixé par le règlement (UE) 2018/858 relatif à la réception et à la surveillance du
marché des véhicules à moteur, ainsi que par les règlements techniques applicables issus de la Commission
économique pour l'Europe des Nations unies (CEE-ONU), notamment le règlement n° 11 relatif aux serrures et
dispositifs de retenue des portes et le règlement n° 94 et suivants relatifs à la protection des occupants en cas
de collision. La sécurité passive des véhicules et la capacité d'évacuation rapide en situation d'urgence
constituent des exigences fondamentales qui doivent prévaloir sur toute considération de design ou
d'optimisation aérodynamique. Dans ce contexte, elle souhaite savoir : si les exigences actuellement prévues
par le règlement CEE-ONU n° 11 garantissent explicitement l'existence, sur tous les véhicules équipés de
poignées affleurantes ou de systèmes d'ouverture électriques, d'un dispositif d'ouverture mécanique
indépendant de toute alimentation électrique ; si les procédures d'homologation européennes intègrent des
essais spécifiques simulant une perte totale d'alimentation électrique post-collision, afin de vérifier la possibilité
effective d'ouverture des portières par les occupants et par les services de secours ; si le Gouvernement entend
porter au niveau européen, dans le cadre des travaux relatifs à l'évolution des règlements CEE-ONU ou du
règlement (UE) 2018/858, une initiative visant à rendre obligatoire un dispositif d'ouverture mécanique
redondant, clairement identifiable et accessible sans énergie externe ; enfin, si une évaluation nationale a été
conduite concernant les incidents ou difficultés d'intervention des services de secours liés à ces dispositifs.
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